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OBJET : 2014 – 237 BUDGET ANNEXE 
   SERVICE PUBLIC D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 
   DECISION BUDGETAIRE MODIFICATIVE N°2 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 2 décembre 2014, s’est réuni le mardi 9  
décembre 2014 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme 
VIAUD, Maire. 
PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
 
Philippe WESTRELIN, Patricia ROBIN, Jonathan TURRILLO, Catherine BUTTY, Christophe MOREL, Valérie 
COPIN, Gilles RONDONI, Dominique BOURRET, Cyril DAUPHOUD, Valérie DAVID, Nicole NUTINI, Jean-Marie 
BELVEDERE, Anne-Marie DUVAL, Brigitte VIDAL, Jean-Paul CAMERANO, Philippe BONELLI, Muriel 
CHABERT, Claude MASCARELLI, Aline BOURDAIRE, Marguerite VIALE, Serge PERCHERON, Mélanie 
ZARRILLO, Ali AMRANE, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-François LAPORTE, Alexandra ARDISSON, Chems 
SALLAH, Jocelyne BUSTAMENTE, Mahamadou SIRIBIE, Paul EUZIERE, Myriam LAZREUG, Philippe-
Emmanuel DE FONTMICHEL, Mékia Noura ADDAD, Stéphane CASSARINI, Magali CONESA, Ludovic 
BROSSY, Frédérique CATTAERT, Damien VOARINO, Jean-Marc DEGIOANNI, Mireille BANCEL, Franck 
BARBEY, Corinne SANJUAN. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 
Monsieur Jonathan TURRILLO (prend part aux délibérations N°232 à 277 et 279) 
Madame Muriel CHABERT (prend part aux délibérations N°232 à 277 et 279) 
Madame Alexandra ARDISSON (prend part aux délibérations N°232 à 236) 
Madame Magali CONESA (prend part aux délibérations N° 232 à 248) 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 

• Monsieur Jean-Marc GARNIER 

• Monsieur Pascal PELLEGRINO 
 
ABSENTS : 

/ 
 
 
 



ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE :  
 

• Madame Valérie COPIN (prend part aux délibérations N°237 à  280) 
/ 

PROCURATION : 
 

• Monsieur Jonathan TURRILLO à Madame Patricia ROBIN 

• Madame Valérie COPIN à Monsieur Gilles RONDONI 

• Monsieur Jean-Marc GARNIER à Madame Brigitte VIDAL 

• Madame Muriel CHABERT à Madame Claude MASCARELLI 

• Monsieur Pascal PELLEGRINO à Monsieur Jérôme VIAUD 

• Madame Alexandra ARDISSON à Madame Mélanie ZARRILLO 

• Madame Magali CONESA à Monsieur Damien VOARINO 
 
Chems SALLAH est élu secrétaire de séance.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 4 
novembre 2014.  
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture 
des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie par délibération N° 2014-49 du 24 avril 
2014 en ce qui concerne l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Question retirée à l’ordre du jour : 
 

/ 
Questions diverses : 
 

/ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



VILLE DE GRASSE 2014 - 237 
CONSEIL MUNICIPAL   
 
DU 09 DECEMBRE 2014 
 
BUDGET ANNEXE – SERVICE PUBLIC D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 
DECISION BUDGETAIRE MODIFICATIVE N° 2 
 
 

RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 
 
Le présent rapport a pour objet de présenter la décision budgétaire modificative n°2 de l’exercice budgétaire 
2014 du Service Public d’Assainissement non Collectif. 
 

 
INCIDENCE BUDGETAIRE 

 
 

SERVICE GESTIONNAIRE 
 

 
IMPUTATION BUDGETAIRE 

 
MONTANT T.T.C. 

 
DIRECTION DES AFFAIRES 

FINANCIERES 
 

  

 
 
Monsieur le Maire expose : 
 
Vu la délibération N° 2014-173 du 23 septembre 2014, le Conseil Municipal a approuvé la Décision Budgétaire 
Modificative N°1 qui reprend les résultats excédentaires de l’exercice 2013. 
 
Considérant que suite à cette décision, la section de fonctionnement et la section d’investissement sont en sur-
équilibre : les prévisions budgétaires de recettes de la section de fonctionnement sont supérieures de 16 502,11€ 
aux dépenses, les prévisions budgétaires de recettes de la section d’investissement sont supérieures de 
2 182,30€  aux dépenses. 
 
Considérant que cette situation n’est pas conforme aux dispositions de l’instruction M4 qui prévoient que dans les 
conditions d’équilibre réel du budget la section de fonctionnement et la section d’investissement sont 
respectivement votés en équilibre. 
 
Il y a donc lieu de prendre une nouvelle décision modificative afin de rétablir l’équilibre de la section de 
fonctionnement et de la section d’investissement. 
 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M49 applicable au Service Public d’Assainissement non Collectif, 
 
Considérant que l’exécution budgétaire nécessite l’adoption d’une décision budgétaire modificative présentée ci-
dessous : 

 
INVESTISSEMENT   Chapitres Libellés    
 Montants 
DEPENSES   21   2188 Immobilisations corporelles   2 182,30 € 
 
EXPLOITATION  Chapitres Libellés     Montants 
DEPENSES  011   618 Divers                 16 502,11 € 

 
 
 
 
 
 
 
 



 
La Commission optimisation et performance des moyens et ressources ayant été saisie dans sa séance du       
25 novembre 2014,  je vous demande de bien vouloir :  
 

• ADOPTER la décision budgétaire modificative n°2 du Service Public d’Assainissement Non Collectif  
par chapitre, telle qu’elle vous est proposée. 

 
INVESTISSEMENT   Chapitres Libellés    
 Montants 
DEPENSES   21   2188 Immobilisations corporelles   2 182,30 € 
 
EXPLOITATION  Chapitres Libellés     Montants 
DEPENSES  011   618 Divers                 16 502,11 € 

 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte. 
 


